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Arrêté du Conseil fédéral
concernant

la mise en vigueur du deuxième et du troisième
titres de la loi fédérale sur l'assurance en cas de

maladie et d'accidents.

Le Conseil fédéral suisse,

Vu le rapport et les propositions de son Département
du commerce, de l'industrie et de l'agriculture, office

des assurances sociales,

arrête :

1. Le deuxième et le troisième titres de la loi du
3 juin 1911 sur l'assurance en cas de maladie et d'accidents

* sont mis en vigueur dès ce jour aux fins de

continuer les travaux préparatoires à l'exécution de

l'assurance-accidents.

2. Sont exceptés de cette mise en vigueur les
articles 128 et 129 de la loi.

3. La date de la mise en service de la Caisse nationale

suisse d'assurance en cas d'accidents à Lucerne,
soit de la mise en service de l'assurance, sera fixée par
un arrêté ultérieur du Conseil fédéral.

Berne, le 19 août 1913.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le président de la Confédération,

Müller.
Le chancelier de la Confédération,

Schatzmann.

* Voir Bulletin de 1912, page 283.
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Arrêté du Conseil fédéral
modifiant et complétant l'ordonnance sur les postes

(articles 233. 235 et 237).

Le Conseil fédéral suisse,

Sur la proposition de son Département des postes et
des chemins de fer,

arrête:
L'ordonnance sur les postes du 15 novembre 1910*

est modifiée et complétée ainsi qu'il suit:
1. Art. 233. Le chiffre 3 est modifié comme il suit:

„3. A la date prévue pour l'entrée au service (art. 235,
chiffre 1), les candidats à l'apprentissage postal ne doivent

pas être âgés de moins de 16 ans ou de plus de 25 ans.

Il ne peut être dérogé à cette règle qu'avec l'assentiment

de la direction générale des postes. Le Département

des postes se réserve de modifier suivant les
circonstances les limites d'âge précitées.

On exige des candidats un certain degré d'instruction
générale, la connaissance d'au moins deux langues
nationales, une réputation irréprochable, une bonne santé
et une constitution physique les rendant propres au
service postal."

2. Art. 235. Le chiffre 6 reçoit la rédaction
suivante :

„6. La durée de l'apprentissage est fixée à deux ans.

Il ne peut être dérogé à cette règle qu'avec l'assentiment
de la direction générale des postes."

* Voir Bulletin de 1910, page 300.
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26 août 3. Art. 287. Le chiffre 3 est rédigé ainsi qu'il suit:
1918

„3. Les aspirants touchent un salaire journalier de

4 fr. 50."

4. Art. 237. Le chiffre 6 est supprimé.

Les chiffres 7, 8, 9 et 10 deviennent chiffres 6, 7,
8 et 9 sans modification du texte, savoir:

6. Dans les localités où cela est faisable sans
entraîner des difficultés de service, la direction générale
des postes se réserve d'obliger aussi les aspirants à suivre
des cours complémentaires (art. 235, chiffre 5) et de leur
prescrire un programme d'enseignement.

7. Sous réserve du droit de l'administration des postes
de disposer des aspirants selon les besoins du service,
les échanges entre aspirants sont valables jusqu'à leur
nomination à un poste fixe. Si, dans la suite, un aspirant
désire rentrer dans la localité où il était occupé
précédemment, il devra présenter une nouvelle demande de

déplacement.
8. La position de service des aspirants et apprentis

est provisoire. L'administration des postes se réserve

par conséquent toute liberté d'action en ce qui concerne
leur emploi. Lorsqu'un apprenti ou aspirant commet une
faute grave, que sa conduite n'est pas satisfaisante ou

qu'il fait preuve d'incapacité, il peut être congédié en

tout temps par la direction générale des postes, sur la
proposition de la direction d'arrondissement.

9. Les apprentis peuvent en tout temps sortir du

service postal; les aspirants ne peuvent le faire qu'en
prévenant la direction d'arrondissement deux semaines
d'avance.

Lorsqu'ils quittent un bureau de poste, les apprentis
et aspirants reçoivent, sur demande, un certificat relatif
à leur conduite, à leurs capacités et à la durée de leur
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emploi. Pour être valable, ce certificat doit être muni 26 août

du visa de la direction d'arrondissement. Le brevet et,
1913-

le cas échéant, les certificats de service doivent être joints
aux offres de service pour les places de fonctionnaires.

5. L'article 237 est complété par de nouveaux
chiffres 10, 11, 12, 13 et 14 avec le texte suivant:

„10. Après une période d'une année à compter du

jour de l'entrée comme aspirants, les aspirants postaux
qui n'ont pas été pourvus d'un poste fixe sont nommés
commis permutables, donc en qualité de commis sans
domicile fixe, pour autant que leur service est bon et
leur conduite irréprochable.

„11. En cas de conduite non satisfaisante, de services
insuffisants ou de maladie persistante, la nomination est
différée.

„12. L'ancienneté de service compte dès la date du

premier acte de nomination.

„13. „L'administration des postes se réserve entière
liberté quant au lieu de l'emploi des commis de poste
permutables. Ils ne doivent être employés qu'exceptionnellement

au service ambulant et au service administratif.
„14. En ce qui concerne l'indemnité de déplacement

et le remboursement des frais de transport, de même

que pour les échanges de places, les commis de poste
permutables sont placés sur le même pied que les

aspirants. Les dispositions des chiffres 5 et 7 ci-dessus

leur sont applicables par analogie."

Berne, le 26 août 1913.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le -président de la Confédération,

Müller.
Le chancelier de la Confédération,

Schatzmann.
Année 1913. IX
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